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POUR les Officiers de l’État Major d’Aigues-
Mortes prenant la Caufe du nommé Bourtoulon

7

Chaffieur du Gouvernement d’Aigues-Mortes &
autres Accules , Appellans.

CONTRE les Sieurs Perie' , Nègocians de

Montpellier \ Intimés.

C E Procès confifte à fçavoir , fi un État Major , à qui
le Roi a accordé une Réferve , eft en droit d’y faire

chaffer par qui bon lui femble , ou s'il faut au contraire re-

garder fon Privilège comme une faculté qui ne peut être exer-

cée que par chacun des Officiers qui le compofent ? Les Ad-
verfaires ont jetté tant de nuages fur une queflion auffi fnn-
pie , qu’ils ont obtenu un Jugement de MM. des Requêtes
qui a accueilli leur fyftême : les Expofans fe flattent qu’ils ne

jouiront pas long-tems de leur triomphe.
A
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FAIT.

Les Officiers qui commandent dans les Places du Royaume,
ont eu de tous les tems le droit exclufif de la Chafle fur un

terrein qui leur a été affecté pour cela, fous le nom de Réferve ;

l’État Major d’Aigues-Mortes a eu fa Réferve comme les autres,

& a touj'ours joui des avantages qui y font attachés.

La Réferve d’Aigues-Morte s efi; trop ancienne pour pouvoir
rapporter le titre primordial qui l’a établie : cette Ville étoit

déjà célébré par fon beau Port, du tems de St. Louis , qui
s’y embarqua pour aller à la Terre-Sainte -, & par confequent
elle jouiffoit dès lors de toutes les prérogatives attribuées aux

Places de Guerre.
Ce qu’il y a de bien certain , c’eft qu’il réfulte d’une Or-

donnance ou Brevet de 1678, que la Réferve d’Aigues-Mor-
tes exiftoit avant cette époque • car ce Brevet prouve que, la

Réferve avoit été jufqu’alors commune aux Officiers de l’Etat

Major j & comme il étoit cependant jufie de faire des dif-

tincfions relatives aux différens Grades, le Roi, pour prévenir
toutes difcujjlons entre les Officiers , alfigne à chacun d’eux un

local particulier dans la Réferve : l’Ifle du Molle fut comprife
dans le Lot du Lieutenant du Roi : le Gouverneur eut pour

fa part un terrein d’une étendue plus confiderable : le Major
eut auffi fon Canton ; mais ce partage lie changea pas la na-

ture de la Réferve , & n’altera pas les droits qui en font une

dépendance néceffaire.
Ainfi l’Ifle du Molle fut après , comme avant le Brevet de

1678 , une partie de la Réferve de l’État Major d’Aigues-
Mortes , parce qu’en la defiinant pour les plaifirs de fon Lieu-

tenant , le Roi n’en changea pas la nature.

Les limites de la Réferve d’Aigues-Mortes , furent de nou-

veau fixées par deux Brevets de 1689 & de 1736, qui font

exactement conformes à celui de 1678 , & confirment à l’État
Major les mêmes Privilèges.



Les Expofans en jouifloient auffl , paifibîement & fans trou-

ble, Iorfque l’Ifle du Molle fut adjugée par Decret aux'Ad-
verfaires Mais à peine en furent-ils proprietaires , qu’ils
briguèrent un titre plus propre à flatter leur vanité : & leur
ambition fut fi bien fécondée, que le Roi, par Arrêt de fon
Confeil du 23 Novembre .1761 , érigea en Fief en leur faveur
tout le terrein compofant l’Ifle du Molle ou de Sainte-Marguerite,

L’ambition augmente à méfure quelle fe fatisfait : Non
contents de l’Honorifique de leur nouvelle Dignité , les Ad-
verfaires voulurent encore s’étendre au préjudice des droits
utiles de l’Etat Major d’Aigues-Mortes : ils prétendirent pour
cela que l'érection, en Fief de l’Ifle du Molle , y avoit anéanti
la Réferve , & même ils le décidèrent ainfi de leur autorité

privée ; car ils commencèrent par y établir un Garde-Chafle,
après avoir fait défendre à celui des Expofans d’y faire à l’ave-
nir aucunes fondions.

Le Sieur de Rocalte, qui étoit alors” Lieutenant de Roi,
en appella devant M. le Duc de Choifeul , qui remit la con-

noiflance de la conteftation àM. de Saint-Florentin, aujourd’hui
Duc de la Vrilliere ; & ce Miniflre ordonna que les Parties
remettroient leurs Mémoires à M. de Saint-Prieft , Intendant
de la Province , pour, après qu’ils lui auroient été renvoyés ,

être flatué ce qu’il appartiendroit.
Le fleur de Rocalte continua cependant de chafler Si de

faire chafler dans l’Ifle du Molle jufqu’à fa mort qui arriva en

1765: le fleur de Canetfa fon fucceffeur en fît de même en

attendant la décifion de M. le Duc de la Vrilliere , à qui les
Mémoires refpectifs avoient été envoyés par M. de Saint-Priefh

Les Adverfaires n’avoient affurement rien négligé ni. ménagé
pour foutenir les prétendus droits de leur Seigneurie : mais ce

fut en vain : M. le Duc de la Vrilliere manda au fleur cîe Ca-
netta le 13 Mars 1767 , u Qu’ayant rapporté au Confeil l’af-
j) faire furvenue entre lui & les fleurs Perié, le Roi avoit jugé
j) que l’Ifle de Sainte-Marguerite fait partie de la Réferve at-

jj tribuée à l’État Major , Si qu’il faifoit donner avis de ce



» Jugement aux fleurs Perlé, afin qu’ils ne troublaffent plus
j) le Sieur de Canetta dans l’exercice de fon droit : l’Ordonn
v nance du Roi fut en effet conçûe en ces termes :

DE PAR LE ROI.

» Sa Majefté s’étant fait rendre compte des différens Mé-

» moires & pièces refpectivement données & produites par le

j) fieur de Canetta , Lieutenant de Sa Majefté à Aigues-Mortes,
jj & par les fieurs Perié , Banquiers à Montpellier, proprié-
jj taires de l’Ifle de Sainte - Marguerite , dite du Molle , au

jj fujet du droit de Chaffe dans ladite Ifle j & defirant faire

jj cefler toute difficulté à cet égard, Sa Majefté a déclaré &

jj déclare , que ladite IJk de Sainte - Marguerite , dite du

jj Molle , eft comprife £* fait partie de la Referve attribuée à

jj l’Etat Major d!Aigues -Mortes , par l’Ordonnance de Sa

jj Majefté du iS Janvier 1678 , & autres fubfèquentes • en con-

jj fequence veut & entend , Sa Majefté , que les Officiers dudit

jj Etat Major , jouiffent du droit de chaffer dans ladite Ifle ,

jj de même que dans le furplus de leur Réferve, ainfi & en la

jj maniéré portée par ladite Ordonnance du 18 Janvier'1678,
jj & autres fubfequentes -, faifant défenfes tant aufdits fieurs
jj Perié , qu’à tous autres ,

de les y troubler , fous telles peines
» qu’il appartiendra : & fera la pré fente Ordonnance publiée
jj & affichée par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n’en

jj prétende caufe d’ignorance. Fait à Verfailles , le 12 Mars

1767. Signé, LOUIS : Et plus bas, Signé, PHELIPPEAUX

11 fut donc dès lors bien confiant & bien notoire aux Adver-
faires que la Réferve d’Aigues-Mortes fubfiftoit dans l’Ifle du

Molle, malgré fon érection en Fief, & que les Officiers de
l’Etat Major n’avoient rien perdu de leurs droits par cette érec-'
don : cependant les Adverfaires ne perdirent pas courage : ils
firent au contraire travailler fans relâche à des nouveaux Memoi-

res, où en accordant généreufèment au Lieutenant de Roi, le



Privilège de chaffer en perfonne dans leur Ifle, ils lui contefloient
la faculté d’y faire chaffer par qui que ce fût, attendu, difoient-
ils que l’Ordonnance ou Brevet de 1678 , portoit feulement
que le Lieutenant de Roi d’Aigues-Mortes pourrait chaffer pour
fort divertijjèment.

Cette tentative fut encore malheureufe : mais les mauvais
fuccès ne rebutent pas les Adverfaires : ils prirent le parti de

porter Plainte à la Maîtrife de Montpellier le 13 Février 1768,
contre le Chaffeur du Gouvernement , un Sergent Invalide,
& un Domeffique du fieur de Canetta , qui l’avoient accompa-
gné dans une Chaffe aux Lapins , qu’il avoit faite dans l’îfle
du Molle avec des Dames de qualité.

A cette première Plainte , les Adverfaires en ajoutèrent, coup
fur coup , deux autres pour prétendues récidives, & qui furent
taxativement dirigées contre Bourtoulon Chaffeur du Gouver-
nement, qu’ils affectèrent toujours de qualifier comme les au-

très Accufés de Braconnier de Profeffion.
Il fut en confequence dreffé un Cahier d’informations énor-

me & compofé des déportions de trente-fix témoins j les Ac-
cufés furent enfui te décrétés d’Ajournement perfonnel. Les
Adverfaires mirent la plus grande activité dans les pourfuites,
prévoyant bien que l’Etat Major 11e manquerait pas d’en arrê-
ter le cours, s’ils lui donnoient le tems de faire parvenir fes
Plaintes jufqu’au Trône.

En effet, M. le Duc de Choifeul ayant pris connoiffance
des Informations, ordonna qu’elles feraient communiquées au

fieur de Canetta, pour y fournir fes réponfes, à quoi le fieur
de Canetta fatisfit fans perdre un moment, pour ôter aux Ad-

verfaires tout prétexte de continuer leurs Procedures, & les

forcer malgré eux à attendre ce qu’il plairait à Sa Majeflé
d’ordonner.

Mais ce n’étoit pas leur compte : ils vouloient abfolument
être jugés par la Maîtrife : les Expofans eurent auffi beau dé-

noncer par Acte à ce Siège , que le Roi étoit nanti du diffé-

rend , & que l’affaire leur étoit propre , la Maîtrife rendit
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une Sentence en date du 24 Septembre 1768 , avec 422 liv:
d’Epices, qui condamna les Accufés en 100 liy. d’amende Sc

300 liv. de dommages au profit des Adverfaires, avec défen-
les de récidiver.

Autant les Adverfaires avoient été preffés de faire rendre
cette Sentence , autant ils furent ardens à en pourfuivre l’exé-
cution. La Maréchauffée fit des defcentes réitérées pour fe faifir
des Accufés ; & le Sergent Invalide qui n’avoit fait que porter
la halte au fieur de Canetta , lors du prétendu délit, fut pris &
mené aux Priions de Montpellier, d’où il n’en elt forti long-
tems après, que fous un Billet de garantie du fieur de Canetta.

Cependant les Accufés ayant pris le parti de relever appel
devant MM. des Requêtes, de la Sentence de la Maîtrife , &
la claufion y ayant été prife avec eux, les Expofans furent
poftérieurement reçus Parties intervenantes dans l’Infiance par
un Jugement contradictoire, qui appointa fur le furplus de leurs

libelles, où ils avoient conclu qu'en les recevant à prendre les
Fait & Caufe des Accufés &. Appellans de leur chef de la
Sentence de la Maîtrife \ la Plainte, Information & entière
Procédure de ce Siégé , fut caffëe , & les Accufés relaxés avec

3000 liv. de dommages} comme auffi , les Expofans maintenus
au droit de chaffer & de faire chaffer dans l’étendue de la Ré-
ferve d’Aigues-Mortes, avec défenfes aux Adverfaires de leur
donner aucun trouble ni empêchement.

Voilà donc la conteflation engagée en Jufiice réglée com-

me les Adverfaires avoient tant paru le defirer : les Expofans
cédèrent en confequence d’agir auprès des Minifires, & fe bor-
nerent à inftruire MM. les Juges, tandis que les Adverfaires
profitant des circonflances, travailloient fourdement ailleurs i
ébrecher la Réferve d’Aigues-Mortes.

Ils obtinrent en effet le 24 Mai 1770 , une Ordonnance du
Roi, qui fait défenfes aux Expofans de plus chajfer dans l'IJle
de Sainte-Marg nerite , dite du Mole

, en remplacement de la-
quelle Sa Majeflé leur accorde le Quartier de ïAlloua, pour ,

par chacun deux, prendre dans ledit Quartier le divertijjèment
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de la Chajfe , lorfque hon leur femblera , fans cependant qu
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aucun
d’eux puijje y mener d'autres perfonnes qu’un fimple Domeftique
pour l’accompagner fi porter fonfufil.

Pénétrés de refpect pour tout ce qui porte l’empreinte de l’Au-
torité Royale , les Expofans fe fournirent à cette Loi ; mais com-

me elle ne pouvoit avoir nn effet rétroactif, & qu’elle fervoit
au contraire à juftifier leurs droits relativement à l’objet de la
conteftation pendante devant MM. des Requêtes , ils s’atten-
doient que les Adverfaires prendroient condamnation , & recon-

noîtroient le vice des Procédures faites par la Maîtrife dans un

temps où les droits des Expofans fur rifle du Molle étoient
entiers.

Mais les Adverfaires étoient trop enflés de leurs fuccès pour
donner dans ces vues -, de maniéré que les Expofans don-
nerent le 5 Juillet une Requête, tendante à ce que vû la
nouvelle Ordonnance du 24 Mai dernier , & l’offre de s’y con-

former pour l’avenir, fans préjudice de leurs très-humbles &

légitimes Remontrances au Roi, les recevant en tant que de
befoin à corriger leurs précédentes Requêtes, en ce qu’elles
contenoient demande en maintenue au droit de chaffer & faire
chaffer à l’avenir dans l’Ifle du Molle , il plût à MM. des Re-

quêtes caffer néanmoins de plus fort les Plaintes, Informations
& autres Procédures des Adverfaires, & adjuger aux Expofans
le furplus de leurs conclufions.

Sur quoi MM. des Requêtes rendirent un Jugement le 27
Août dernier, qui reçut les Expofans à la correction par eux

demandée , & à prendre le fait & caufe des Accufés, rejetta
lin prétendu Plan & des Lettres miflives remifes au Procès par
les Adverfaires, & réformant feulement, quant à ce , modéra
à cinquante livres les dommages prononcés par la Maîtrife au

profit des Adverfaires -, & pour tout le furplus, ordonna que la

Sentence de la Maîtrife fortiroit fon plein & entier effet, avec

dépens, payables folidairement par les Expofans & par les

Accufés.
Les Expofans ne pouvant acquiefcer à ce Jugement évident-
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ment furpris de la'reiigion de MM. des Requêtes, ils en ont
relevé appel en la Cour où la claufioii a été ordonnée le 25
Janvier dernier.

Cejl l'Etat du Procès .

Les Expofans prennent leur grief de ce qu’au lieu d’ordon-
ner l’exécution de la Sentence de la Maîtrife du 24 Septembre
1738, MM. des Requêtes n’ont pas, demeurant la fomption
de caufe faite par les Expofans , caffé l’entiere Procédure des
Adverfaires, relaxé le Chaffeur du Gouvernement, & les
autres Accufés, de l’açcufation & de toutes les fins & con-

elufions contr’eux prifes, avec 1000 liv. cîe dommages.
En effet, M M. des Requêtes ont jugé contre tous les prin-

cipes de la matière, qu’il n’avoit pas dépendu des Expofans de
faire chaffer, même fous leurs yeux , dans l’étendue de leur
Réferve -, & pour cela ils ont néceffairement fuppofé que les
droits de Chaffe , attachés aux Réferves , étoit un droit pure-
ment illufoire ; car, il n’y a pas jusqu'aux Seigneurs Haut-Juf-
ticiers qui n’ont qu’un fimple privilège honorifique, qui ne foient
conflamment autorifés à faire chaffer , du moins en leur préfen-
ce , par qui ils jugent à propos.

Perfonne n’ignore que la Jurifprudence de la Cour eft de-
puis long-temps fixée à ce point, & qu’il n'y a à faire, à cet

égard, cle différence entre les Seigneurs Haut-Jufticiers & les
Seigneurs Directes, qu’en ce feulement, que les premiers ne

peuvent pas envoyer à la Chaffe, au lieu que les autres étant re-

gardés comme les véritables propriétaires du Gibier qui fe nour-
rit fur leurs Fiefs, font les maîtres de le prendre & de le faire
prendre, par qui bon leur femble ; cela eft fondé d’ailleurs fur
l’Art. 2 6 clü Tit. 30 de l’Ordonnance de 1669, & notam-’
ment fur la Déclaration de 1701, rapportée au Code de Chaf-
fes, tom 2 , pag. 459, où l’on voit que les Seigneurs Haut-
Jufticiers peuvent chaffer eux, & leurs enfans & amis , dans
l’étendue de leurs Jufiices.

Cela



Cela pofé , il efl bien évident que le droit des Expofans fur
la Chaffe, dans la Réferve d’Aigues-Mortes, auroit fuffi pourles autorilef à faire chaffer en leur préfeuce , comme iis font
fait lors du prétendu délit qui a donné lieu à la Plainte des
Adverfaires, ce droit ne dût-il être envifagé que comme un

privilège perfonnel & femblable à celui des Seigneurs Haut-
Jufticiers.

Mais il s’en faut bien qu’on ne pilifTe affimiler les droits des
Réjerves qu’à ceux des Hautes-Juflices j car, ce n’eft pas feule-
ment à titre d’honneur que le Roi accorde des Réferves à fes
Officiers : Sa Majefté fe propofe auffi de leur procurer une ref-
fource pour fubveuir aux dépenfes que leur état exige j & dans
ce double objet, il y a attaché tous les avantages du droit utile
& du droit honorifique de la Chaffe , comme la feule dénomi-
nation de Réferve le fait entendre , puifqu’il en ré fuite nécef-
fairement que ceux à qui une Referve a été donnée , peuvent
en difpofer à leur gré & en exclure tout le monde.

Il efl en un mot de l’effence d’une Réferve d’appartenir
en feul à celui à qui la conceffion en a été faite , qu’on admet-
te un étranger à en partager les privilèges, toute idée cîe Réferve
s’évanouit ; par conféquent les Propriétaires d’une Réferve
jouiffent du droit de chaffer dans toute fa plénitude ; ils peu-
vent cliaffer & faire chaffer dans le Terrein refervé pour eux,
comme les Seigneurs Directes dans leurs Fiefs, & y prohiberla-Chaffe à d’autres, comme les Seigneurs Haut-Jufliciers.

Il n’efl donc plus quefiion que d’examiner fi , à lepoque cîe
la Plainte portée par les Adverfaires, l’Ifle du Molle ou de
Sainte-Marguerite faifoit partie de la Réferve d’Aigues-Mortes ;
car , s’il efl vrai qu’elle en fit partie , il en faudra conclure de
néceffité que les Expofans n’ont fait qu’ufer légitiinément de
•leurs droits en y chaffant & y faifant chaffer.

Or , quelle efl la loi fous laquelle on vivoit alors? Mettons
d’abord à l’écart l’Ordonnance du 24 Mai 1770 qui efi pofié-
rieure , & qui ne peut fervir qu’à fortifier l'autorité des précé-
dentes ; puifque les Adverfaires n’ont importuné cîe leurs folli-

B
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citations & de ieurs prières le Roi 8c fes Miniftres , & n’ont

enfin réuffi à faire diftraire l’Ifle du Molle de la Réferve des

Expofans, que parce quelle y étoit exprefferftent comprife. ,

L’Ordonnance de 1767 qu’on a rapportée au long ,
& qui

eft d’autant plus refpeetable quelle a été rendue pour les Par-

ties ,& fur les Mémoires & Pièces refpeclivement produites ,
dé-

clare en conféquence que l’Ifle de Sainte - Marguerite , dite du

Molle , efl comprife & fait partie de la Réferve attribuée à

l’Etat- Major d’Aigu'es- Mortes, maintient les Expofans au

droit d’y chaffer , comme dans le furplus de leur Réferve ,
& fait

défenfes aux Sieurs Perlé & à tous autres , de les y troubler fous
telles peines qu’il appartiendra.

Après une décifion fi précife, a-t-il dû être aufli permis de

mettre en queftion fi les Expofans ont-pu faire chaffer dans

Tille du Molle , jufqu’à ce qu’il a piû au Roi d’y déroger ? Les

Adverfaires l’ont bien fait juger à leur profit, mais ce n’eff qu’à
force de vétiller fur les mots & d’en tirer les conféquences les

plus étranges.
Les Expofans n’ont pas prétendu cl’abord , & quoiqu’on en

ait voulu dire, que l’Ordonnance de 1667 ait ajouté au Bré-

vet de 1678 dont elle fait mention ; fi ce Brevet porte que le

Lieutenant du Roi & le Major d’Aigues-Mortes ci pourront
jj chaffer quand bon leur femblera pour leur divertiffement dans

jj les lieux appellés le Moi, & il ne s’enfuit pas que le Mol ou

l’Ifle du Molle qui efl la même chofe, ait moins fait partie de

la Réferve d’Aigues-Mortes, & que les Expofans ni ayent eu

en conféquence toujours les mêmes facultés.
Cela efl d’autant plus inconteftable que le Brevet de 1678

n’a pas précifement conffitué les droits des Expofans fur la Ré-
ferve d’Aigues-Mortes qui eft beaucoup plus ancienne, mais il

a feulement fait un fnnple partage de bienféance qui étoit

néceffaire pour prévenir les difcufflons entre le Gouverneur, le

Lieutenant de Roi & le Major d’Aigues - Mortes } comme

le Roi s’en explique lui - même : ce motif & la maniéré

dont le Brevet eft conçu, ne permettent pas d’ailleurs de



douter que les anciens Gouverneurs n’euffent, jufqu’aîors /tou-
jours joui en commun avec le Lieutenant de Roi & le Major,
de cette partie de la Réferve d’Aigues-Mortes dont le Roi
fait deux portions j & ce qui achevé de le prouver , ceil que le
Brevet fait mention d’un quartier féparé qui formoit la Réferve
des Officiers de la Garnifon , & qui n’étoit pas compris dans
ceux affignés au Gouverneur , au Lieuténant de Roi & au

Major.
Si les Officiers inférieurs avoient donc une Réferve en 1678,

& s'il en réfulte que le Gouverneur & les Officiers Supérieurs
avoient auffi la leur , & que fille du Melle en faifoit partie :

tout ce qu’on en peut induire, c’eft que le Marquis de Vardés,
qui fe trouva Gouverneur en 1678, & qui réfidoit à Aigues-
Mortes, voulut avoir fon quartier féparé , au lieu que fes Pré-
déceffeurs qui n’y réfidoient pas, avoient toujours lailfé leurs
droits confondus ^,vec ceux des Officiers qui commandoient à
leur abfence.

Ainfi il fuit de là que la Réferve d’Aigues-Mortes exilîoit
avant le Brevet de 1678 , qu’une partie de cette Réferve étoit
commune au Gouverneur , au Lieutenant de Roi & au Major ;
que leurs droits étaient égaux ; que le Roi n’ayant fait ni voulu
faire de changement que dans la forme, fans toucher aux privile-
ges qui en font une fuite & une dépendance néceffiaire j ce qui
étoit Réferve avant 1678, a continué de l’être depuis & n’a pu
changer de nature.

Qu’importe auffi que le Roi ait fait irfage dans ce Brevet,
à l’égard du Lieutenant de Roi & -du Major , de quelque ex-

preffion différente de celles qui concernent le Gouverneur : Sa

Majeffé n’a pas pour cela aütorifé des Tierces perfonnes à limi-
ter fous ce prétexte les droits de les -Officiers : Le Brevet de

1678 eff en un mot un Réglement domefiique , fait pour i’E-,
tat Major, & qui ne peut fervir à des étrangers ; le Roi ayant
feulement voulu , comme il le dit lui-même , prévenir les que-
relies entre fes Officiers, & non pas donner cccaficn à qui que
ce (oit de leur en faire.
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Mais quand on accorderoit aux Adverfaires qu’ils avoient qua-
Iité depuis lereclion en Fief de rifle du Molle , pour clifcuter

avec les Expofans fur l’efpece & l’étendue de leurs titres à ce

fujet, en feroient-ils plus avancés? & n’eft-il pas indifférent qu’on
trouve dans le Brevet dont s’agit, que le Lieutenant de Sa Ma-

jefté pourra chaffer pour fon divertiffement, dès qu’il eft vrai

que le Roi ne s’y eft propofé que de cMinguer le Quartier
cle Gouverneur de celui des autres Membres de l’Etat Major,
& de faire entr’eux un arrangement de convenance ?

Car il n’y auroit tout au plus que le Gouverneur qui pour-
roit empêcher le Lieutenant de Roi & le Major de chaffer au-

trement qu’en perfonne dans l’étendue de leur Réferve. Les

Adverfaires ne pourroient donc exciper du droit d’autrui , &

s’approprier le titre du Gouverneur , quand il feroit poffible
de donner au Brevet de 1678 cette interprétation ridicule.

„ Enfin , ce qui tranche ici toute difficulté , c'eft la déclara-
tion de 1699 enregiftrée en la Cour, le 29 Décembre de la

même année , qu’on trouve dans Pecquet, Tom. 2, pag. 32 ,

& au Code Militaire ,
Tom. 3 , tit. 17 , pag. 6 1 : cette Loi

générale & bien propre par conféquent à fixer le fens des Loix

particulières, & telles que le Brevet de 1768 porte, a Faifons
jj défenfes à tous Gouverneurs particuliers des Villes & Pla-

n ces de défendre la Chaffe dans aucune partie de leurs pou-
jj voirs ou Gouvernemens

”

, fans néanmoins préjudicier aux

permijfons que nous avons ci-devant accordées , & que nous pour-
rions ci-après donner à certains Gouverneurs de faire conferver la

Chajfe pour leurs plaifirs dans l’étendue & les bornes qui leur

avoient été déjignécs par nos Brevets , lefquels Gouverneurs pour-
ront fe fervir de Gardes pour y défendre la Chajfe , & obliger les

Propriétaires des ^elTüs à s en abftenir.
Les Adverfaires qui ne s’attachent jamais qu’aux mots, di-

ront-ils que cette déclaration eft étrangère aux Expofans, fous

prétexte quelle ne parle que des Gouverneurs des Places ? Ils

ne feront affinement entendre à perfonne que l’intention du
Roi ait été autre que d’y comprendre le refte des Officiers qui



y commandent & qui ont par-tout des privilèges fembîables à
ceux des Gouverneurs, fauf que les bornes qi\i leur ont été défi-
gnées, font ordinairement moins étendues ; eh 1 pourquoi par
exemple les Lieutenans de Sa Majellé n’y feroient-ils pas cen-

fés compris fous le nom générique de Gouverneur ? Les Gon-
verneurs des Provinces prennent le titre de Lieutenans pour Sa
Majellé. S’il y a donc une analogie auffi parfaite entre la qua-
lité de Gouverneur & celle de Lieutenant de Sa Majellé , il
faut nécelfairement convenir qu’en gratifiant les uns ,

le Roi
a entendu gratifier les autres.

Si les Brevets aux expreffions defquels les Adverfaires ont cru

devoir s’arracher, ne difent donc pas comme, la Déclaration de

1699, que les Officiers de l’Etat Major cl’Aigues-Mortes pour-
ront faire conferver la chofe pour leurs plaifirs -, il n’en ell pas
moins certain que Sa Majellé, en les appellant aux mêmes
fondions que les autres Commandans des Places de fon Royau-
me ,

a voulu qu’ils jouiffent des mêmes avantages, & que les
Loix qui comprennent tous les Gouvernemens de leurs difpo-
fitions leur foient également propres.

De ce nombre ell encore l’Ordonnance Militaire du premier
Mars 1768. L’art. 21 , tit. 20 de celle Loi charge les Couver-
neurs des Places de tenir la main à ce qu’il riy ait que les Ojfft-
ciers quichajfent fur les terreins deRéferve , & les déclare en cela
feuls & véritables Propriétaires de la Chalfe dans ces terreins :

il étoit réfervé aux Adverfaires de vouloir malgré tout .cela
réduire les Officiers d’un Etat Major à la fimple faculté de
chalfer feulement en perfonne comme des Braconniers.

Ge-feroitedonc pour les obliger à chafl'er feuls, que les Or-

donnances auroient autorifé les Officiers qui ont des Réfèrves à y
défendre la Chaffe ,

à obliger les Propriétaires des Terres à s’-çg
abfienir , à tenir la main à ce qu’eux feuls y allaient chaffer !
un pareil fyllême fe détruit allez par fa propre abfurdité. Car

il ell impoffible de concevoir que quelqu’un puiffe avoir le pri-
vilege exclu fi f de la Chaffe ,

fans avoir celui de faire chalïer.
On 11e peut d’ailleurs fuppo.fer , fans bleffer la Majellé dq
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Trône, que le Roi na voulu accorder à fea Officiers qu’une
grâce inutile & di&ifoire. C’efl cependant à quoi mene la pré-
tendon des Adverfaires -, car la plupart de ceux qui comman-

dent dans les Places, & qui n’y font parvenus que par l’an-
cienneté de leurs Services , & fouvent couverts de blefïures ,

font hors d’état de prendre par eux-mêmes les divertiffemens
de la Chaffe , & ne pourroient par conféquent", à raifonner
comme les fieurs Perié , tirer aucun avantage des privilèges qui
leur auroient été donnés. Ils feroient même de pire condition
que les fimples Gentilshommes qui , n’ayant ni Fief ni Réfer-
ves , peuvent cependant faire chaffer à force de Chiens & d’Oi-
féaux , quoique ayant un privilège bien moins favorable & qui
ne leur eft pas donné à titre de récompenfe.

Ainfi , fous quelque rapport qu’on envifage la conteflation
préfente ., il en réfulte néceiïairemenf que les Expofans n’ont
fait que ce qu’ils étoient en droit de faire en faifant chaffer
dans l’Ifle du Molle au tems de la Plainte des Adverfaires,
comme ils y avoient conflamment fait chaffer depuis l’origine
de la Réferve : cette poffeffion confiante & non interrompue :

la faveur d’un droit auffi privilégié : les Services même des Ex-
pofans dont ils ne craignent pas de fe faire un titre auprès des
Magiffrats capables de les apprécier. Tout cela joint aux mau-

vais procédés des Adverfaires qui n’ont d’autre titre qu’une
éreclion en Fief acquife à prix d’argent pour tracaffer des
Militaires : à leur acharnement à tout tenter pour dépouiller en-

tierement les Expofans d’une partie de leur Réferve, comme
ils y ont enfin réuffi : ces confidérations réunies fuffiroient fans
doute pour faire pancher en faveur des Expofans la balance
de la Juffice , fi elle pouvoit être un inftant fulpendue entre us

«droit auffi folidement établi que celui qu’ils défendent, &
une prétention auffi dénuée de fondement eft auffi déplacée quecelle qu’ils font obligés de combattre.

Les Adverfaires chercheront-ils à faire de nouveau illufion
avec leur Ordonnance du 24 Juin 1770, en foutenant quelledoit fervir à fixer les bornes du privilège dont les Expofans



jouifibient avant cette loi ? N’eft-ce donc .pas affez de ce qu’elle
leur accorde pour l’avenir , fans vouloir quelle ferve encore de

réglé pour le paffé ? Il feroit fingulier qu’on pût tirer avan-

tage d’une furprife aufli manifefie, jnfqu’à prétendre quelle doit
décider de l’évenément de ce Procès.

On l’a déjà dit aux Adverfaires, & on.ne fauroitaflez le ré*

péter. Si l’Ordonnance de 1770 diftrait l’Ifïe du Molle de la
Réferve de l’Etat-Major, c’eft une preuve de plus qu’elle en

faifoit partie auparavant -, fi elle donne aux Expofans un autre

quartier en remplacement pour y chaffer chacun avec un funple
Domeflique pour porter fin fujîl , cette reftriclion confirme le
droit commun , puifqu’il a fallu l’appofer néceffaireraent pour
déroger aux privilèges des Réferves.

Que les Adverfaires cefient donc de parler de cette Ordon-
nance, ainfi que des prétendues Lettres des perfonnes en place
dont ils ont tant voulu fe prévaloir devant fil M. des Requê-
tes, qu’ils ne cherchent plus enfin à dénaturer les objets par
un tas de difculfions -inutiles & relatives à lereclion en Fief
de leur Ifle j cette érection étant poftérieure à letafeliflement
de la Réferve , & antérieure à l’Ordonnance de 17-67 , qui a

déclaré que l’IJle du Molle y était comprife , ne peut évident-
ment tirer id à aucune confequenee } fur-tout dès «qu’il eft

d’ufage confiant dans le Royaume, que les Réferves font
ceffer les droits des Seigneurs ,. qui ont leurs Fiefs enclavés
dans leurs limites.

Cela ne paroîtroit pas furprenant aux Adverfaires, s’ils re-

fléchifloient fur la nature du droit de Chafle , qui efi un droit

Royal , un droit émané des Souverains, & dont perfonne ne

jouit que par leur tolérance ; Si nos Rois ont aufli très-expref-
fement deffendu aux Seigneurs qui ont Fiefs ou Juftices dans
l’étendue de leurs plaifirs, d’y chaffer d’aucune maniéré , tout

de même ont-ils pû établir des Réferves pour leurs Officiers

dans les Terres des Seigneurs , trop voifines des Places où il

y a des-États Majors : il y en a entr autres une dans la Terre

de Berci , près d’Aire, en Artois , appartenant à M. le Prince
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de Montmorenci Robec : line autre dans la Terre de Saint-
Venaiit, qui appartient à M. le Comte de Bethune : une au-
tre dans la-Terre de Condé , dont M. le Prince de Croi efi
Seigneur: Si quoique toutes ces Terres foient patrimoniales,
ces Seigneurs iront jamais tenté d’empêcher les Officiers des
États Majors de châtier dans l’étendue de leurs Réferves.

Ils ont trop bien fenti qu’il n’étoit pas jufte que leur inte-
i'êï particulier l’emportât fur le bien public qui eft entré ne-
ceffairement dans les motifs de I’établififement des Réferves ,
foit parce que la Chalfe , ayant toujours été regardée comme

l’image de la Guerre , il importe qu’au tems de Paix les Mi-
îitaires vaquent à cé Noble exercice , foit parce qu’ils peuvent
y trouver un appas qui les engage à réfider plus exactement
dans les Villes dont la Garde leur eft confiée.

L’érection eu Fief de l’Ifle du Molle étoit donc la chofe
du monde la plus indifférente aux Expofans ; & voilà pour-
quoi ils ne formèrent pas oppofition dans le tems à l’enregif-
trement des Lettres-Patentes obtenues par les Adverfaires : c’eft
cependant . de là qu’ils font partis pour foutenir d’abord queles Expofans n’avoient plus rien à voir fur le Gibier du Molle,& pour les chicaner enfuite fur la maniéré de le prendre.

Qu’importe aux Adverfaires que les Expofans ayent fait
chaffer par leurs Chaffeurs ou Domeftiques , ou par d’autres
gens, dès que c’eft pour eux , à leur nom Si même en leur
préfence , que les faits qui ont donné lieu à leurs Procedures
fe font paffés ? Seroit-ce pour faire perdre de vue le verita-
ble point du Procès , qu’ils ont tant infifté fur ce que les Ac-
cufés étoient des Braconniers de Profeffion ? Les Expofansfont bien éloignés de croire que des allégations pareilles puif-fent faire quelque impreffion : mais pour en démontrer la
fauffeté, Si faire voir le peu de foi que méritent les Adver-
Lires, ils ont remis une atteftation en forme de Sommaire-
à-prife faite le 28 Février dernier-, devant le Juge Royald’Aigues-Mortes , & fignée-des quatre Confuls de cétte Ville,de deux Gentils’hommes , de deux Avocats, & de plufieurs
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Bourgeois & Marchands , qui déclarent moyennant Serinent,
que Bourtoulon , un des Accufés, eft Chaffeur du Gouverne-

ment d’Aigues-Mortes depuis quatorze ans : qu'il mange, &

loge en confequence au Château de cette Ville } qu'il porte la

Bandoulière du Gouverneur: le Juge attelle enfin en fon particu-
lier que Bourtoulon avoit prêté en fes mains le Serment en

qualité de Garde-Chalfe du Gouvernement d’Aigues-Mortes.
Il aurait été facile aux Expofans de convaincre égale-

ment les Adverfaires de menfonge à l’égard des autres Accufés:

mais ce trait fuffit pour les peindre , & pour mettre la Cour

à portée de décider fi les Expofans pouvoient fe difpenfer de

prendre couleur dans un Procès qui les interelfe fi elfentielle-

ment, & qui leur ell propre ,
foit qu'on fafte attention qu’il

s’agit des droits de leur ancienne Réferve , foit qu’on confidére
la qualité des Accufés.

Voilà pourquoi les Expofans efpérent avec confiance que la

Cour ne fera pas difficulté ,
demeurant la fomption de Caufe

par eux faite , de caffer les Procedures de la Maîtrife & tout

ce qui s’en eft enfuivi , & de relaxer les Accufés de l’accufa-

lion contre eux intentée.
• Il eft même de fa Juftioe de leur accorder des dommages

proportionnés aux vexations que les Adverfaires ont pratiquées
contr’eux fur le fondement des condamnations qu’ils avoient

obtenues : les uns ont été pris & conduits ignominieufement
dans les Prifons de Montpellier par la Maréchauflee j les au-

très ont été dans des allarmes continuelles, & n’ont évité un

fort femblable qu’en prenant la fuite : une fomme de 1000

liv. ne fera pour eux qu’un dédommagement bien/Ki*ijS8»

Le fécond Grief , pris de la condamnation aux dépens, eft

une fuite du précédent , & n’a pas befoin d’une Inftruclion

particulière.
Partant, les Expofans concluent aux .fins de leur Appel, avec

dépens.
MonÇieur D E S Ll't Rapporteur.

Me. DOUYAU, Avocat.
CHAPON , Procureur,



 


